
SECTION TENNIS DE TABLE DE L’ASBL G.R.C.P.N. 
PV N° 133 DE LA REUNION DE COMITE DU 20 AOUT 2008  

 
 
Présents : Guy de BOSSCHERE, Vincent de BOURNONVILLE, Claude JAUMOTTE, Serge LAROCHE, 
Daniel LORAND, Michel RABOZEE  
   
Excusée : Jacqueline SERON 
 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
 
1° Approbation du P.V. n° 132 de la réunion de comité du 16 juillet 2008. 
Le P.V. est approuvé à l'unanimité. 
 
2° Courriers reçus 
- de nombreux courriers ont été reçus concernant la création de nouveaux clubs et l'inscription des 

équipes pour la saison 2008-2009. 
- de Marc Fontaine, Président de Collège Godinne, qui demande que l'équipe B ne monte pas en 

division 5 car elle est très déforcée par rapport à l'an dernier. En application du Règlement (2è point 
du chapitre 3 relatif à l'élaboration des séries), étant donné qu'il s'agit bien de la suppression d'un 
joueur diminuant fortement la valeur points de cette équipe, le Comité marque son accord pour qu'elle 
ne monte pas d'office en division 5. En fonction de la valeur points de toutes les équipes inscrites, elle 
jouera en division 6 ou 7. 

- de Pascal Atisy, responsable de l'équipe Gazelle A, qui demande que Thomas Jansen, classé B4 
corporatif, et 1er joueur de l'équipe, échappe à l'obligation de disputer 40% des rencontres. 
Conformément au Règlement (article 4.5), le Comité ne peut répondre favorablement à cette requête, 
et en conséquence, ce joueur ne sera pas inscrit dans l'équipe. 

 
3° Organisation du championnat 2008-2009 
Le Comité remercie tous les responsables de clubs et d'équipes qui ont envoyé leurs inscriptions pour le 
15 août. 
La Section enregistre un statu quo au niveau du nombre d'équipes inscrites (78 équipes en 2008-2009, 
tout comme en 2007-2008). 
 
Le Comité remercie David Jeanson pour sa collaboration à l'élaboration du calendrier. 
 
Le championnat débutera le 6 octobre 2008 et se terminera le 27 mars 2009. 
Compte tenu de la date avancée du début du championnat, il n'est pas possible de laisser une semaine 
libre au 1er tour. Toutefois, au 2è tour, il n'y aura pas de rencontres la semaine de Carnaval. 
 
Le Comité rappelle que toutes les rencontres se disputent à 19h, sauf certaines équipes qui ont demandé et 
reçu une dérogation pour commencer à 18h30 ou à 19h30. 
 
La remise des calendriers aura lieu le vendredi 26 septembre de 19h30 à 20h30 dans la salle du CTT 
ANDOY, 2 place des Sports, 5100 Andoy. 
Dans un souci de sécurité, le Comité refusera les paiements en espèces : les frais d'inscription devront être 
payés par virement bancaire sur le compte de la Section TT qui figurera sur le relevé remis à chaque club. 
 
4° Trésorerie 
Vincent de Bournonville présente la situation financière arrêtée au 18/08/2008. 
Les amendes de 2007-2008 non encore payées, seront ajoutées aux inscriptions 2008-2009 pour les 
équipes qui ne sont pas en règle de Trésorerie. 
 
 



5° Site Web 
Le nouveau système de fax via Internet, en fonction depuis mai 2008, est très sûr, efficace et économique. 
 
 
6° Rapport du "sport féminin et en famille" 
La Commission "Sport féminin et en famille" de la Ligue organise une journée le mardi 11 novembre 
2008, à Profondeville, dans plusieurs disciplines, dont le tennis de table. 
Il nous est demandé de trouver 6 participants. 
Quand on aura reçu plus d'information concernant cette journée, notamment sur l'horaire et le 
déroulement des épreuves prévues, il sera alors possible d'essayer de trouver 6 joueurs(ses). 
 
 
7° Sponsoring B.O. 
MJM Transport et Emjy ont décidé d'arrêter le sponsoring. 
Le Comité remercie la venue du nouveau sponsor "les Mutualités Chrétiennes", dont 3 équipes disputent 
le championnat, sous la dénomination "Réflexe Santé".    
 
 
8° Articles à publier dans le prochain B.O. 
- PV n° 133 de la réunion de Comité du 20 août 2008, 
- Lettre de convocation pour la remise des calendriers le vendredi 26/09/08 de 19h30 à 20h30 à Andoy,  
- Liste des nouveaux clubs, modifications de dénomination, … 
- Paiement des inscriptions uniquement par virement, 
- Invitation à la Fête du Groupement et bulletin de réservation. 
 
 
9° Fête du Groupement 
La Fête du Groupement se déroulera le vendredi 24 octobre 2008 à Wépion, dans la salle du Bienvenu. 
Toutes les équipes championnes sont invitées à y participer, ainsi que tous les joueurs affiliés à la Section. 
L'invitation, le menu et le bulletin de réservation seront publiés dans le prochain B.O. 
Seuls les repas qui auront été payés dans les délais indiqués seront réservés. 
 
 
10° Tournoi 
Le tournoi aura lieu le samedi 6 décembre 2008 dans la salle du TT Andoy. 
L'affiche sera publiée dans le B.O. de début octobre et le règlement dans le B.O. de début novembre.  
 
 
11° Demande de subsides à la Ligue pour les locations de salles 
Le Comité déplore la décision de la Ligue qui refuse d'intervenir dans les frais de location de salles payés 
par des clubs, ainsi que la manière de communiquer de la Ligue. 
La Section TT du GRCPN envisage la possibilité de quitter la Ligue. 
 
 
12° Divers 
 
 
13° La prochaine réunion est fixée au vendredi 26 septembre 2008, à 19h00, à 21h, à Andoy, après la 
remise des calendriers. 
 
 
 
Le 21 août 2008,         Pour le comité, 
           V. de Bournonville 
 
 



Lors de la remise des calendriers, les paiements 

en espèces ne seront plus acceptés pour les frais 

d'inscription des équipes. 

Un relevé des frais d'inscription sera remis à chaque club qui devra les 

payer, dans les plus brefs délais, par virement bancaire sur le compte 

de la Section TT. 
 
 
 
 
 

 

Nouvelles coordonnées de la Section TT 

fax : 081/70.00.88 
 

mail : comitettgrcpn@yahoo.fr 
 

site Web : www.ttgrcpn.be 
 

 
 


